
Anglois à payer aux prêtres qui, en, prendront foin les dixmes et tous les droits
qu'ils avoient coutume de payer fous legouvernement de fa Majefté très Chrétienne.
" Accordé pour le libre exércife de letr religion; l'obligation de payer les diatmes
t aux «prêtres dépendra de la volonté du Roi.»"

ARTICLE XXVIII.

Le Chapitre, les Prtres, Cu'rés et Mifflionaires continueront avec entiere liberté
leurs exercifes et fon&ions curiales dans les paroiffes des villes et des canpagnwes.
, Accordé." -

ARTICLE. XXIX.

Les Grands Vicaires, nommés par le Chapitre pour adminifirer le diocèfe pendant
la vacance du fiége Epifcopal, pourront -demeurer dans les, villes, ou paroiffes des
Campagnes, fuivant qu'ils le jugeront à propos; ils pourront en tout temps vifiter
)es différentes paroiffes du diocèfe avec les cérémonies ordinaires, et exercer toute
)a jurifdiaion qu'ils exerçoient fous .la dotination Françoife; ils jouiront des mêerc
droits en cas de mort du futurEvêque dont il fera parlé à 1'article fuivant.-I Ac,

cordé, excepté ce qui iregarde lartîcle fuivant.»

ARTLCLE. XXX..

Si par le traité de paix, le Canadà- refloit au pouvoir de fa Majeflé Britannique,
fa Majeflé très Chrétienne continuerot à nommer l'Evgue de la Colonie, qui feroit
toujours de la Communior'Roinaiie, et-fous 'autorité du gquel le-peuple exercerois .
la religion Romaine.--" -Refufé". -

ARTICLE XXXl.

Pourra le Seigneur Evëque établir dans le befoin-de nouvelles, paroiffes et-pour-.
voir a- -rétabbffement de fa.C ithédrale et de fon-palais épifcopal'; et il aura, en -at-
tendant, la liberté de demeurer dans les villes ou paroiffeès, comime il le jugera à pro;
pos; i pourra vi ter fon diocèfe-avec les cérémonies ordmaires er-erercerwu 14
jurisdition que fon prédeceffeur exeiçoi fous la dômination Francoife, fauf à exi-
ger de lui le fermetit de fidelité ou promeffe de ne rien faire ni rien dire contre la
fervice de fa Majefté Britanniqe.-,c' Cct article eft compris fous le, précé.

-" dent'

APLTICLE XXXIi:

Les Communautés de filles feront confervées dans leurs conRitutions- et privi-
leges; elles continueront d'obferver leurs regles ; elles feront exemptées du logement
des gens de-guerre; et il fera fait défenfe de les troubler dans les exercices de piété
qu'elles prati'uent, ni'd'entrer chez elles; .onleur donnera même des fauves-gardes,
fi elles en demandnt.-4 Accordé."

ARTICLE- XXXIII

Le, précédent article fera pareillement exécuté à l'égard des communauté"s des Jé-
faites et Récollets et de la inaifon dès prêtres-de Saint Sulpice à Montréali; Ces der-
niers et les Jéfuites conferveront le diit qù'ils ont de, nommer à certaines cures et
miffions comme ci-devant,-" Réfufé, jufqu'à ce que le plaifir du Roi foit con-.
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